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Inspection Service Service d’Inspection

COMMENT FAIRE PARAITRE LE CERTIFICAT D’IMMATRICULATION
EN AVANT DE L’INSPECTION FINALE

En accord avec une concordance entre MD-RA et Transports Canada, un
constructeur doit obtenir son certificat d’immatriculation avant l’inspection
finale.  On doit  soumettre les documents suivants à Transports Canada.

1. 1 copie de l’autorization d’inspection.  Ce document atteste que
l’inspection a été payée.

2. 1photo de la plaque de donneés (voire la feuille MD-
RA C13 pour les donneés mandatoires)

3. Une photo de l’aéronef a être inspectée montrant les marques
d’immatriculation affixées.

4. Demande d’immatriculation d’aéronef (MdT 26-0522),
completement remplis.

5. Cheque payable au Recevoir General du Canada. ($110.00)  

Note:  Nous suggerons que le constucteur soumet ces papiers au plus tôt
que possible.  L’inspecteur ne peut pas commencer l’inspection si vous
n’avez pas recu votre certificat.
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